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Description

[0001] La présente invention est relative à un potelet
réceptacle de petits déchets, notamment des mégots de
cigarettes et de cigares, comme par exemple décrit dans
le document WO 2004/012536.
[0002] La loi anti tabac dans les lieux publics, bars,
restaurants et discothèques oblige les fumeurs à sortir
dans la rue. Le plus souvent, les mégots de cigarettes
et de cigares sont jetés sur le trottoir, voire dans les bacs
à fleurs ou le caniveau... Depuis le 1er janvier 2008, les
mégots jetés par terre ont envahi la voie publique. C’est
ainsi que certaines villes françaises sont devenues un
étalage ostentatoire de cigarettes jetées ou écrasées de-
hors au bas des immeubles de bureaux, sur les terrasses
des cafés, sur les pas-de-porte des magasins, à la sortie
des entreprises...
[0003] Certaines entreprises, bars et restaurants com-
mencent à installer des cendriers en bas de chez eux, le
plus souvent fixés aux murs ou aux façades, mais
d’autres n’osent pas en disposer.
[0004] D’autres ne s’en préoccupent même pas et pré-
fèrent laisser le soin aux agents de propreté de balayer
les trottoirs pour les débarrasser de ces mégots.
[0005] Cet amoncellement de mégots devant les lieux
publics est un problème de propreté que certaines mai-
ries ont décidé de combattre par des campagnes de sen-
sibilisation afin que les gens n’abandonnent plus leurs
mégots par terre et utilisent par exemple des cendriers
de poche.
[0006] Aussi avant de prendre des mesures coerciti-
ves face à ce peu de civisme, comme un arrêté municipal
interdisant de jeter les mégots sur la voie publique, il est
possible de prévoir des aménagements techniques de
ces lieux publics avec des cendriers.
[0007] C’est précisément l’objet de la présente inven-
tion de répondre à cette problématique de propreté des
lieux publics en proposant un potelet réceptacle de petits
déchets, notamment de mégots, intégrable au mobilier
urbain et facile d’entretien.
[0008] Plus précisément, l’invention a pour objet un
potelet réceptacle de petits déchets, notamment de mé-
gots, comprenant un corps creux fixé au sol sensiblement
verticalement et un couvercle comprenant au moins une
ouverture et au moins un réservoir, ledit couvercle s’em-
boîtant sur le corps creux de manière à libérer l’ouverture
pour la réception desdits petits déchets dans le réservoir.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre de l’invention, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
potelet selon l’invention,

- la figure 2 représente une vue en perspective du
couvercle d’un potelet selon l’invention,

- la figure 3 représente une coupe partielle selon un
plan vertical d’un potelet selon l’invention.

[0010] Dans les lieux publics tels que les trottoirs situés
devant les bars, les restaurants et les magasins, ou les
espaces situés dans les entreprises ou au bas des im-
meubles, des potelets sont disposés au sol afin de déli-
miter une zone ou d’interdire l’accès aux véhicules.
[0011] Comme illustré en figure 1, le potelet 10 selon
l’invention permet d’aménager un lieu public avec des
cendriers de manière discrète, le potelet selon l’invention
étant très semblable à un potelet ordinaire et son aspect
extérieur pouvant être adapté pour s’intégrer au mobilier
urbain existant.
[0012] A cet effet, ledit potelet 10 réceptacle de petits
déchets, notamment de mégots, comprend un corps
creux 12 fixé au sol sensiblement verticalement et un
couvercle 14, illustré en figure 2, comprenant au moins
une ouverture 16 et au moins un réservoir 18 pour la
réception desdits petits déchets.
[0013] Les moyens de fixation du corps creux 12 du
potelet 10 au sol peuvent prendre diverses formes con-
nues de l’homme du métier et dépendant de l’usage dudit
potelet.
[0014] Par exemple, les moyens de fixation du corps
creux 12 peuvent consister à sceller le potelet dans le
sol de manière définitive ou à le fixer par l’intermédiaire
d’une platine.
[0015] Cependant afin d’autoriser l’accès à certains
véhicules, de secours ou d’entretien par exemple, ledit
potelet 10 peut être rendu amovible par une liaison au
sol démontable, par une liaison permettant une mobilité
par rapport au sol ou par des moyens d’enfouisse-
ment/extraction automatique dans le sol.
[0016] Comme illustré en figure 3, le couvercle 14 du
potelet 10 s’emboîte sur le corps creux 12 de manière à
laisser libre l’ouverture 16 pour la réception desdits petits
déchets dans le réservoir 18.
[0017] Afin de réaliser l’emboîtement du couvercle 14
sur le corps creux 12, au moins une partie du réservoir
18 est introduite sensiblement verticalement à l’intérieur
dudit corps creux 12 au niveau de son extrémité supé-
rieure 20 et ledit couvercle 14 comprend au moins une
surface d’arrêt 22 venant en butée sensiblement hori-
zontalement sur au moins une surface d’appui 24 prévue
au niveau de ladite extrémité supérieure 20 du corps
creux 12.
[0018] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le corps creux 12 comprend une lumière 26 au ni-
veau de sa partie supérieure 20 et le réservoir 18 est
entièrement enfilé à l’intérieur du corps creux 12 en fai-
sant coïncider ladite lumière 26 avec l’ouverture 16 afin
de laisser ladite ouverture libre pour la réception des pe-
tits déchets dans le réservoir 18.
[0019] La lumière 26 et/ou l’ouverture 16 sont dimen-
sionnées de manière à permettre uniquement le passage
de petits déchets, tels des mégots, afin que le réservoir
18 ne soit encombré par d’autres déchets.
[0020] Cette liaison par emboîtement entre le corps
creux 12 et le couvercle 14 permet un retrait aisé dudit
couvercle 14 pour vider les petits déchets, notamment
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des mégots, jetés dans le réservoir 18.
[0021] Avantageusement, le corps creux 12 et le ré-
servoir 18 du couvercle 14 sont réalisés dans des tubes
de formes sensiblement identiques et de dimensions per-
mettant l’emboîtement dudit réservoir 18 dans le corps
creux 12.
[0022] De préférence, le corps creux 12 et le réservoir
18 du couvercle 14 sont réalisés dans des tubes de for-
mes cylindriques, le diamètre extérieur 28 du réservoir
18 étant sensiblement inférieur, au jeu près, au diamètre
intérieur 30 du corps creux 12.
[0023] Pour donner un ordre d’idées, le corps creux 12
a une hauteur d’environ 1 mètre et le réservoir 18 une
hauteur d’environ 50 centimètres pour un diamètre d’en-
viron 6 centimètres, ce qui offre un volume satisfaisant
de réception des petits déchets.
[0024] Dans ce mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le couvercle 14 comprend une portion de tube 34,
un fond 32 prévu en dessous de l’ouverture 16 au niveau
de la partie inférieure 36 de la portion de tube 34, et une
tête de potelet 38 fixée au niveau de la partie supérieure
40 de ladite portion de tube 34, ladite tête de potelet 38
comprenant la surface d’arrêt 22 du couvercle 14.
[0025] Ladite tête de potelet 38 et le corps creux 12
sont susceptibles de prendre différentes formes extérieu-
res et différentes dimensions selon les besoins, pour
s’adapter au mobilier urbain existant, ou pour apporter
une note esthétique au potelet 10 selon l’invention.
[0026] Afin d’éviter le retrait du couvercle 14 par des
personnes mal intentionnées, des moyens de verrouilla-
ge 42 solidarisent le couvercle 14 au corps creux 12, ces
moyens de verrouillage 42 pouvant être une serrure à
loquet, un arceau muni d’un cadenas ... ou tout autre
moyen connu de l’homme du métier.
[0027] Avantageusement, le corps creux 12 et le cou-
vercle 14 sont réalisés dans des matériaux résistants à
la corrosion et à la chaleur afin de recevoir des déchets
incandescents tels des mégots, comme par exemple des
matériaux métalliques tels que l’acier galvanisé, inoxy-
dable ou ayant subi un quelconque traitement contre la
corrosion ou un alliage d’aluminium.
[0028] Le corps creux 12 et/ou le couvercle 14 peuvent
comprendre des moyens de signalisation, notamment
réalisés par un adhésif, par sablage ou par peinture.
[0029] Le potelet selon l’invention vient d’être décrit
pour un usage urbain, cependant, la présente invention
couvre aussi toutes les applications et toutes les adap-
tations du potelet à d’autres lieux et d’autres usages pou-
vant être suggérées à partir de la présente description.

Revendications

1. Potelet (10) réceptacle de petits déchets, notam-
ment de mégots, comprenant un corps creux (12)
fixé au sol sensiblement verticalement et un couver-
cle (14) comprenant au moins une ouverture (16)
ménagée dans au moins un réservoir (18) pour la

réception desdits petits déchets, ledit couvercle (14)
du potelet (10) s’emboîtant sur le corps creux (12)
de manière à libérer l’ouverture (16) du réservoir (18)
pour la réception desdits petits déchets dans le ré-
servoir (18), au moins une partie du réservoir (18)
étant introduite sensiblement à l’intérieur dudit corps
creux (12) au niveau de son extrémité supérieure
(20), caractérisé en ce que le corps creux (12) com-
prend au moins une lumière (26) au niveau de sa
partie supérieure (20) et en ce que le réservoir (18)
est enfilé à l’intérieur dudit corps creux (12) en faisant
coïncider ladite lumière (26) avec l’ouverture (16).

2. Potelet (10) réceptacle de petits déchets, notam-
ment de mégots, selon la revendication 1 , caracté-
risé en ce que le réservoir (18) est entièrement enfilé
à l’intérieur dudit corps creux (12) et en ce que le
couvercle (14) vient en butée sur l’extrémité supé-
rieure (20) du corps creux (12) afin de réaliser l’em-
boîtement dudit couvercle (14) sur le corps creux
(12).

3. Potelet (10) réceptacle de petits déchets, notam-
ment de mégots, selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que le corps creux (12) et le réser-
voir (18) du couvercle (14) sont réalisés dans des
tubes de formes sensiblement identiques et de di-
mensions permettant l’emboîtement dudit réservoir
(18) dans le corps creux (12).

4. Potelet (10) réceptacle de petits déchets, notam-
ment de mégots, selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que le corps creux (12) et le
réservoir (18) du couvercle (14) sont réalisés dans
des tubes de formes cylindriques, le diamètre exté-
rieur (28) du réservoir (18) étant sensiblement infé-
rieur, au jeu près, au diamètre intérieur (30) du corps
creux (12).

5. Potelet (10) réceptacle de petits déchets, notam-
ment de mégots, selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisé en ce que le couvercle (14) com-
prend une portion de tube (34), un fond (32) prévu
en dessous de l’ouverture (16) au niveau de la partie
inférieure (36) de la portion de tube (34), et une tête
de potelet (38) fixée au niveau de la partie supérieure
(40) de ladite portion de tube (34).

6. Potelet (10) réceptacle de petits déchets, notam-
ment de mégots, selon l’une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens de
verrouillage (42) du couvercle (14) au corps creux
(12).

7. Potelet (10) réceptacle de petits déchets, notam-
ment de mégots, selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit potelet (10)
est fixé au sol de manière amovible, notamment par
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une liaison au sol démontable, par une liaison per-
mettant une mobilité par rapport au sol ou par des
moyens d’enfouissement/extraction automatique
dans le sol.

Claims

1. A post (10) for receiving small waste, in particular
cigarette ends, comprising a hollow body (12) fixed
to the ground substantially vertically and a cover (14)
comprising at least one opening (16) provided in at
least one container (18) for receiving said small
waste, said cover (14) of the post (10) fitting on the
hollow body (12) so as to leave clear the opening
(16) of the container (18) for receiving said small
waste in the container (18), at least part of the con-
tainer (18) being introduced substantially inside said
hollow body (12) at the top end (20) thereof, char-
acterised in that the hollow body (12) comprises at
least one aperture (26) at its top part (20) and in that
the container (18) is fitted inside said hollow body
(12) while making said aperture (26) coincide with
the opening (16).

2. A post (10) for receiving small waste, in particular
cigarette ends, according to claim 1, characterised
in that the container (18) is entirely fitted inside staid
hollow body (12) and in that the cover (14) comes
into abutment on the top end (20) of the hollow body
(12) in order to achieve the fitting of said cover (14)
on the hollow body (12).

3. A post (10) for receiving small waste, in particular
cigarette ends, according to claim 1 or 2, character-
ised in that the hollow body (12) and the container
(18) of the cover (14) are produced from tubes with
substantially the cover (14) are produced from tubes
with substantially identical shapes and with dimen-
sions enabling said container (18) to be fitted in the
hollow body (12).

4. A post (10) for receiving small waste, in particular
cigarette ends, according to one of claims 1 to 3,
characterised in that the hollow body (12) and the
container (18) of the cover (14) are produced from
tubes with cylindrical shapes, the outside diameter
(28) of the container (18) being noticeably less, dis-
regarding a clearance, than the inside diameter (30)
of the hollow body (12).

5. A post (10) for receiving small waste, in particular
cigarette ends, according to one of claims 1 to 4,
characterised in that the cover (14) comprises a
tube portion (34), a bottom (32) provided below the
opening (16) at the bottom part (36) of the tube por-
tion (34), and a post head (38) fixed level with the
top part (40) of said tube portion (34).

6. A post (10) for receiving small waste, in particular
cigarette ends, according to one of claims 1 to 5,
characterised in that it comprises means (42) of
locking the cover (14) on the hollow body (12).

7. A post (10) for receiving small waste, in particular
cigarette ends, according to one of the preceding
claims, characterised in that said post (10) is fixed
to the ground removably, in particular by a demount-
able connection on the ground, by a connection al-
lowing mobility with respect to the ground or by
means of automatic burying/extraction in the ground.

Patentansprüche

1. Pfosten (10) mit Aufnahmegefäß für kleine Abfälle,
insbesondere Zigarettenstummel, mit einem am Bo-
den im Wesentlichen senkrecht befestigten Hohlkör-
per (12) und mit einem Deckel (14), der wenigstens
eine öffnung (16) aufweist, die in wenigstens einem
Aufnahmebehälter (18) für die Aufnahme der kleinen
Abfälle ausgebildet ist, wobei der Deckel (14) des
Pfostens (10) derart auf den Hohlkörper (12) aufge-
bracht ist, dass die Öffnung (16) des Aufnahmebe-
hälters (18) für die Aufnahme der kleinen Abfälle im
Aufnahmebehälter (18) freigelassen ist, wobei we-
nigstens ein Teil des Aufnahmebehälters (18) im
Wesentlichen ins Innere des Hohlkörpers (12) im Be-
reich dessen oberen Endes (20) eingeführt ist, da-
durch gekennzeichnet, dass der Hohlkörper (12)
in seinem oberen Bereich (20) wenigstens eine Aus-
sparung (26) aufweist und dass der Aufnahmebe-
hälter (18) in das Innere des Hohlkörpers (12) ein-
geführt ist, wobei die Aussparung (26) mit der Öff-
nung (16) zur Deckung gebracht ist.

2. Pfosten (10) mit Aufnahmegefäß für kleine Abfälle,
insbesondere Zigarettenstummel, gemäß Anspruch
1, dadurch gekennzeichnet, dass der Aufnahme-
behälter (18) vollständig in das Innere des Hohlkör-
pers (12) eingebracht ist und dass der Deckel (14)
am oberen Ende (20) des Hohlkörpers (12) anliegt,
um das Aufbringen des Deckels (14) auf den Hohl-
körper (12) zu bewerkstelligen.

3. Pfosten (10) mit Aufnahmegefäß für kleine Abfälle,
insbesondere Zigarettenstummel, gemäß Anspruch
1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass der Hohl-
körper (12) und der Aufnahmebehälter (18) des Dek-
kels (14) aus im Wesentlichen identisch geformten
Rohren mit Abmessungen gefertigt sind, die das Ein-
bringen des Aufnahmebehälters (18) in den Hohl-
körper (12) gestatten.

4. Pfosten (10) mit Aufnahmegefäß für kleine Abfälle,
insbesondere Zigarettenstummel, gemäß einem der
Ansprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass
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der Hohlkörper (12) und der Aufnahmebehälter (18)
des Dekkels (14) aus zylinderförmigen Rohren ge-
fertigt sind, wobei ein äußerer Durchmesser (28) des
Aufnahmebehälters (18) bis auf Toleranzen im We-
sentlichen kleiner als der Innendurchmesser (30)
des Hohlkörpers (12) ist.

5. Pfosten (10) mit Aufnahmegefäß für kleine Abfälle,
insbesondere Zigarettenstummel, nach einem der
Ansprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass
der Deckel (14) einen Rohrabschnitt (34), einen un-
terhalb der Öffnung (16) vorgesehenen Boden (32)
im Bereich des unteren Teils (36) des Rohrab-
schnitts (34), und einem Pfostenkopf (38) aufweist,
der im Bereich des oberen Teils (40) des Rohrab-
schnitts (34) angebracht ist.

6. Pfosten (10) mit Aufnahmegefäß für kleine Abfälle,
insbesondere Zigarettenstummel, gemäß einem der
Ansprüche 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass
dieser Verriegelungsmittel (42) des Deckels (14) mit
dem Hohlkörper (12) aufweist.

7. Pfosten (10) mit Aufnahmegefäß für kleine Abfälle,
insbesondere Zigarettenstummel, nach einem der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Pfosten (10) auf veränderbare
Weise am Boden angebracht ist, insbesondere
durch eine zerlegbare Verbindung, durch eine Ve-
bindung, die eine Bewegung bezüglich des Bodens
gestattet, oder durch Mittel zum automatischen Ein-
graben/Entfernen im/vom Boden.
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